
Pour diffusion immédiate 

 

La Fiducie lance sa première loterie-bénéfice 
Deux gagnants se partageront 5 000 $ en prix 

 
Québec, le 14 juin 2016 – La Fiducie du patrimoine culturel des Augustines lance sa première loterie-

bénéfice dont les profits financeront les activités de sa mission sociale et culturelle. En tout, 500 billets au 

coût de 100 $ chacun sont en vente dès aujourd’hui. Le tirage aura lieu à 10 h, le 1er septembre 2016, dans 

le hall d’entrée du Monastère des Augustines.  

Un prix pour se ressourcer 
Chaque détenteur de billet court la chance de vivre 
l’expérience de ressourcement et de bien-être du Monastère 

des Augustines. Chacun des deux prix, d’une valeur de 2 500 $, 
comprend un forfait « Énergie et vitalité » de trois nuitées en 
occupation double et un panier cadeau rempli de produits de 
la boutique du Monastère. De plus, chaque billet comporte 
cinq coupons permettant une visite libre du Musée du 
Monastère et autant pour une séance au choix du programme 
quotidien d’activités : des gratuités d’une valeur de 125 $. 
Voilà une autre belle façon de découvrir Le Monastère des 

Augustines! 
 
Le forfait « Énergie et vitalité » permet une véritable escapade de ressourcement. En plus des trois repas 
santé par jour au Restaurant du Monastère et de l’accès au Musée, il prévoit une gamme de soins 
personnalisés permettant une réelle détente. Ainsi, une consultation et une évaluation en santé globale, 
un massage énergie et vitalité de 60 minutes ainsi qu’une séance individuelle mouvement, respiration et 
relaxation, de même qu’une rencontre de fin de séjour seront au menu de l’expérience que vivront les 
gagnants de ce tirage-bénéfice. La description complète du forfait est disponible en ligne à monastere.ca 
 
Une loterie au bénéfice des autres 
Les profits de cette première loterie serviront à financer les divers programmes de la mission sociale et 
culturelle. Selon le président de la Fiducie du patrimoine culturel des Augustines, Marcel Barthe, « il est très 
important de poursuivre l’œuvre des Augustines dans le domaine de la santé et de rendre accessible leur 
patrimoine culturel aux jeunes et à ceux qui n’en auraient peut-être pas les moyens. Pour y arriver, la 
Fiducie fait appel à la générosité des gens. Cette loterie-bénéfice est intéressante puisque tout le monde y 
gagne quelque chose. Les détenteurs de billets reçoivent des gratuités d’une valeur supérieure à leur 
contribution et aident la Fiducie à accueillir celles et ceux qui ont besoin des programmes de notre mission 
sociale et culturelle ».  
 
Une compilation préliminaire de la fréquentation des différents volets de la mission sociale et culturelle 
effectuée au cours des huit premiers mois d’opération démontre qu’elle répond à plusieurs besoins. « Je 
suis très fier des résultats qui nous sont présentés à ce jour. Du 1er août 2015 au 31 mars 2016, Le Monastère 
a accueilli 510 personnes qui ont bénéficié de l’un ou l’autre des sept volets de notre mission sociale et 
culturelle. Ceci inclut l’accueil à prix modique d’accompagnateurs de malades, de proches aidants ainsi que 
de notre premier groupe d’élèves de 5e année pour qui la Fiducie a défrayé les coûts de transport et les 
frais d’entrée au Musée. Sans les dons reçus, ces derniers n’auraient pas pu se permettre une telle visite 
culturelle », explique monsieur Barthe. 
 



Les billets sont en vente à la réception du Monastère des Augustines et auprès de Nathalie Arsenault au 
418 780-4800, poste 5003 ou par courriel à info@augustines.ca 
 
À propos de la Fiducie du patrimoine culturel des Augustines 
Créée par la Fédération des Augustines, la Fiducie du patrimoine culturel des Augustines est une fiducie 
d’utilité sociale reconnue organisme de bienfaisance. Elle a pour mission d’assurer, pour toute la population 
et pour les générations à venir, la sauvegarde et la mise en valeur du patrimoine et de la mémoire des 
Augustines du Québec. Depuis le 1er janvier 2013, la Fiducie est propriétaire du monastère de L’Hôtel-Dieu 
de Québec, qui est à l’origine du premier hôpital en Amérique, au nord du Mexique (1639) et classé Lieu 
historique national du Canada et Site patrimonial en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel du Québec. 
La Fiducie se verra aussi confier progressivement les collections et les archives des 12 monastères des 
Augustines. Elle poursuit également une mission sociale et culturelle auprès des proches aidants, des 
accompagnateurs de malades, des soignantes et soignants, des bénévoles et des groupes engagés dans le 
domaine de la santé et offre l’accès au patrimoine et aux archives des Augustines aux jeunes et à l’ensemble 
de la population. 
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